


PLAI-
Montant : ......................................... 262 021 € 
Durée du Prêt : .............................................. 40 ans 
Durée de préfinancement : ............................................ 18 mois 
Périodicité des échéances : ........................................... Annuelle 
Taux d'intérêt actuariel annuel : ............................................... 0,55% 
Taux annuel de progressivité : ................................................... 0 % 
Différé d'amortissement : ............................................... Aucun 
Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité: en fonction de la variation du taux 
du livret A, sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0% 

PLA-1 Foncier 
Montant : ......................................... 150 337 € 
Durée du Prêt : .............................................. 50 ans 
Durée de préfinancement : ............................................ 18 mois 
Périodicité des échéances : ........................................... Annuelle 
Taux d'intérêt actuariel annuel : .............................................. 0,55 % 
Taux annuel de progressivité : ................................................... 0 % 
Différé d'amortissement : ............................................... Aucun 
Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité: en fonction de la variation du taux 
du livret A, sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0% 

Les taux d'intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier 
en fonction de la variation du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement 
des réseaux collecteurs. En conséquence, les taux du Livret A et de 
commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués au prêt seront 
ceux en vigueur à la date d'effet du contrat de prêt garanti par la présente 
délibération. 

en vue d'assurer le financement principal pour l'acquisition en VEFA de 11 logements 
collectifs locatifs PLUS/PLAI situés au sein de l'opération dénommée "Equilibre",
sise, 3 à 9 avenue de Labarde et 159 et 159 bis Boulevard Albert Brandenburg à 
Bordeaux d'un prix de revient approximatif de 1 583 769 € (un million cinq cent 
quatre-vingt-trois mille sept cent soixante- neuf euros). 

Si la Société ne se trouve pas en mesure de tenir ses engagements, BORDEAUX 
METROPOLE, sur simple demande écrite qui lui sera faite prendra ses lieu et place et 
règlera le montant des annuités à concurrence de la défaillance de la Société à titre 
d'avances remboursables ne portant pas intérêt. 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles s'exerce la 
garantie d'emprunt consentie et fixe à ce sujet, les rapports entre la BORDEAUX 
METROPOLE et la Société. 

ARTICLE 1 

Les opérations poursuivies par la Société, tant au moyen de ses ressources propres, 
que des emprunts qu'elle a déjà réalisés avec la garantie de BORDEAUX METROPOLE, ou 
qu'elle réalisera avec cette garantie, donneront lieu à la fin de chaque année à 
l'établissement, par la Société, d'un compte de gestion en recettes et en dépenses, 
faisant ressortir pour ladite année et par opération, le résultat propre à l'exploitation de 














